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Alertes s’engage à faire connaître, dès qu’il sera voté,  le texte de la loi sur la fin 

de vie. 

Alertes s’engage à veiller à la mise en place rapide des décrets d’applicaƟon de ce 

texte. 

Alertes souƟendra tous les efforts pour que soit réalisée une informaƟon publique 

par des organismes officiels tels que la CARSAT (Caisse d’Assurances Retraites et 

Santé au Travail), les Mutuelles, etc.... 

Alertes veut encourager,  par ceƩe plaqueƩe, chaque personne à rédiger ses DirecƟves AnƟcipées  et à dé-

signer sa Personne de Confiance. Alertes demande que ce document soit inscrit dans  la Carte Vitale. 

Alertes exige l’extension du nombre de lits  de Soins PalliaƟfs, dans tous les établissements d’accueil, ainsi 

que leur financement. 

Alertes demande qu’un accompagnement à la fin de vie soit inscrit 

dans  la formaƟon des soignants et qu’une infirmière de nuit puisse 

être présente dans les EHPAD. 

Alertes souhaite que le décès de toute personne en établissement soit 

toujours accompagné dans la dignité  et préconise un lieu de recueille-

ment. 

Alertes défendra toujours le droit à une fin de vie digne et apaisée 
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